
code (222BEM)
quand le coeur s’habite

Coupe AA’  1/500

Elévation maisons individuelles 2 sur voie piétonne 1/200

Elévation maisons individuelles 1  sur voie piétonne 1/200

Elévation maisons individuelles 1 sur  jardins privatifs 1/200

A
A’

Plan maisons individuelles 2  
                           RDC 1/200

Plan maisons individuelles 2            
                             R+1 1/200

Plan maisons individuelles 1            
                            R+1 1/200

Plan maisons individuelles 1         
                           RDC 1/200

Vue axonométrique du coeur du 
habité dans son contexte urbain

Nos orientations pour habiter le coeur d’îlot de Lamothe Pichon

1. Continuité programmatique avec les maisons de villes et échoppes avoisinantes
2. Prolongement de la rue déjà existante la rue Lamothe Pichon et création d’une voie piétonne reliant la rue Malbec à la rue Lamothe Pichon
3. Densification du coeur d’îlot par un ensemble de logements présentant une diversité typologique (maisons individuelles et logements collectifs intermédiaires 
4. Options choisies pour l’aménagement durable: préservation du patrimoine végétal, locaux poubelles avec tri sélectif, récupération des eaux pluviales, ...


